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Visite medical non effectuer

Par Sandra02220, le 31/01/2022 à 20:59

Bonjour 

je me suis faites embaucher en Juin 2021 , mon employeur ne m'as pas fait passé de visite
médical. Est il dans ses droits ? Puis je me retourner contre lui ?

Par Marck.ESP, le 31/01/2022 à 22:05

Bonsoir 
Votre employeur est en tort car la Vip a doit être réalisée dans un délai maximum de 3 mois à
partir de l'embauche, mais le tribunal vous demandera de prouver le préjudice causé par le
défaut d'organisation de cette visite ..

Par miyako, le 31/01/2022 à 22:25

Bonsoir,

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16493

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34061

La viste médicale d'embauche n'est plus obligatoire depuis 2017,sauf cas particulires;

cordialement
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